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En ce début d’année 2024, je vous offre mes 
meilleurs vœux, pour vous-même, vos familles 
et la collectivité au sein de laquelle vous exercez 
votre mandat ou vos fonctions. Je souhaite que 
cette nouvelle année vous permette de mener 

à bien vos projets dans une sérénité que j’appelle de mes vœux.

Le Centre de Gestion ainsi que l’ensemble des structures 
qui constituent la Maison des Communes sont toujours à 
vos côtés pour vous accompagner au quotidien pour le 
fonctionnement de nos collectivités : moyens humains pour le 
Centre de Gestion et le Fonds Départemental d’Action Sociale, 
moyens informatiques avec e-Collectivités et Géo Vendée, 
accompagnement dans l’exercice des fonctions d’élus avec 
l’Association des Maires et Présidents de Communautés de 
Vendée et l’Union Départementale des CCAS et CIAS.
 
L’année 2023 a été marquée par un soutien appuyé en 
accompagnement de projets avec, entre autres, le développement 
d’un programme de plus en plus fourni de webinaires, la forte 
sollicitation des diverses prestations dévolues à la paie, le 
développement de nouveaux outils informatiques, la mise en place 
de la cellule de soutien à la mise en œuvre des schémas communaux 
de défense contre les incendies, … Au-delà des ressources très 
opérationnelles, le Centre de Gestion est également à vos côtés 
sur la question de la promotion de l’emploi public, afin de vous 
permettre de disposer des compétences dont vous avez besoin 
pour répondre à l’activité de vos collectivités. Ce sujet est depuis 
plusieurs années au centre des préoccupations de nombreuses 
collectivités, et ce quelle que soit leur taille. C’est la raison pour 
laquelle le dossier de ce numéro est consacré au partenariat mis 
en place entre le Centre de Gestion et divers établissements de 
formation. 

Les structures de la Maison des Communes seront toujours à vos 
côtés durant cette nouvelle année qui commence. Nous avons à 
cœur de répondre à vos sollicitations. C’est pourquoi, dès ce début 
2024, nous allons mettre en place des nouveaux temps d’échanges 
différents en fonction de vos besoins avec « mon rendez-vous CDG »  
ainsi que des « Tables rondes ». Je reste à votre écoute, ainsi que 
les élus et les collaborateurs de la Maison des Communes, pour 
renforcer encore notre présence à vos côtés et répondre à vos 
besoins.

Eric HERVOUET 
Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de la Vendée et d'e-Collectivités
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Début décembre, les présidents et directeurs des CDG étaient réunis pour travailler sur les projets à venir

Le 26 septembre 2022, les cinq Centres 
de Gestion de la Région des Pays de la 
Loire signaient un schéma de coordination, 
de mutualisation et de spécialisation. Les 
premières actions opérationnelles ont été 
lancées dès octobre 2022. 

Un an après, où en est-on ? 

La première action s’est concrétisée dès 
le 1er trimestre 2023 avec la mise en 
place d’un réseau régional des référents 
laïcité. Ils ont été nommés dans chaque 
Centre de Gestion et sont à la disposition 
des collectivités qui auraient des 
questionnements sur ce thème ou dont 
les services seraient confrontés à des 
difficultés. Travaillant au sein d’un réseau 
régional, ils sont d’autant plus à même 
d’apporter des réponses pertinentes.

Le dossier structurant qui a été lancé fin 
2023 au niveau régional, concerne la 
mise en place pour le 1er janvier 2025, 
d’un nouveau contrat de prévoyance 
au bénéfice des agents de toutes les 
collectivités ou établissements qui y 
adhéreront. Potentiellement, plus de  
45 000 agents seront concernés au 
niveau régional. Vous avez été sollicités 
courant décembre pour connaître vos 
premières intentions par rapport à ce 
projet. Ce  contrat permettra de remplir 
les nouvelles obligations légales qui 
pèseront sur les employeurs territoriaux 
dès d'ici un an. La même démarche sera 
menée l’année prochaine pour mettre 
en place un contrat relatif  à la mutuelle 
complémentaire en matière de santé. 
Dans le courant de l’année 2024, il vous 
sera également proposé la possibilité 

d’adhérer à un dispositif  qui a pour 
objet de recueillir les signalements des 
agents qui s'estiment victimes d'un 
acte de violence, de discrimination, 
de harcèlement moral ou sexuel ou 
d'agissements sexistes. Cela permet de 
les orienter vers les autorités compétentes 
en matière d'accompagnement, de 
soutien et de protection des victimes. 
Ce dispositif  permet également de 
recueillir les signalements de témoins 
de tels agissements et de garantir la 
stricte confidentialité des informations 
communiquées. Ainsi, les collectivités 
territoriales et leurs établissements 
publics qui le décideront, pourront 
bénéficier de ce dispositif, dont la mise 
en place est désormais obligatoire. 

Coopération régionale : les premiers 
projets concrétisés

Centre de Gestion

Après la signature en septembre 2022 d'un schéma de coordination, de mutualisation et de spécialisation par 
les cinq Centres de Gestion des Pays de la Loire, l'année 2023 a vu se concrétiser les premiers projets. Laïcité, 
prévoyance, dispositif de signalement... point sur les sujets en cours. 

Un an après le lancement du schéma, 
les élus, directeurs et commissions 
composées d'agents des cinq CDG se 
sont réunis début décembre pour faire le 
point sur les travaux en cours et évoquer 
les perspectives sur les années à venir. 
Cette rencontre était également 

l'occasion de dévoiler l'identité 
visuelle du schéma qui permettra de 
communiquer à l'échelle régionale, au 
sein des Centres de Gestion, auprès de 
l'ensemble des collectivités mais aussi 
en dehors de la région sur les travaux 
menés en Pays de la Loire. 



À partir du mois d'avril, le Centre de Gestion va proposer aux collectivités et établissements publics un nouveau 
format de rencontres. Des tables rondes permettront d'échanger sur des situations concrètes autour d'un thème 
donné. La première rencontre portera sur l'application des 1 607 heures. 

Pour compléter l’offre d’accompagnement 
du Centre de Gestion et renforcer 
la proximité avec les collectivités et 
établissements du territoire, un nouveau 
format de rencontres en présentiel est 
proposé pour 2024 avec une nouvelle 
dynamique alliant informations pratiques 
et mises en situation.

Des tables rondes semestrielles
Ces rencontres prendront la forme de  
« tables rondes » semestrielles, organisées 
par les services du CDG 85, sur toutes 
les thématiques abordées dans le cadre 
de ses missions de conseils.

Ces temps d'échanges s'articuleront 
autour de plusieurs ateliers pratiques, 
organisés en groupes et animés par 
des agents du CDG 85, durant lesquels 
seront traités des cas concrets, avec pour 
objectif  de permettre aux participants :

• d’appréhender les contraintes 
règlementaires existantes de manière 

précise,
• de mieux maîtriser l’application des 

règles,
• de mettre en exergue les points 

de vigilance et les réflexes 
méthodologiques à mobiliser,

• d’échanger sur les bonnes pratiques 
à dupliquer.

Huit rencontres programmées dès le 
mois d'avril
Pour la première session, c’est le service 
de la Gestion des Carrières qui animera les 
rencontres sur un thème choisi compte-
tenu de sa complexité et des nombreuses 
demandes de conseils qu’il suscite :  
« l’application des 1 607 heures ». 
Huit demi-journées sont d’ores et déjà 
programmées en avril. Les collectivités et 
établissements de Vendée seront invités 
à y participer, par session, en fonction de 
leur activité (avec par exemple, plusieurs 
sessions réservées aux EHPAD) ou de 
leur strate de population.  

Le lien créé à l’occasion de ces tables 
rondes pourra perdurer (une enquête 
sera adressée en ce sens), par la mise 
en place d’un ou plusieurs réseaux 
qui permettraient aux gestionnaires 
et responsables d’échanger sur leurs 
pratiques et d’harmoniser la gestion sur 
l’ensemble du territoire dans l’objectif  de 
renforcer l’attractivité des collectivités et 
établissements en évitant d’accentuer les 
écarts. 

Modalités d'inscription à venir  
Les dates et modalités d'inscription vous 
seront communiquées prochainement. 

 

> Contact  
Plus d’informations auprès du service 
Gestion des Carrières,  
gestion.des.carrieres@cdg85.fr

Nouveauté 2024 : des tables rondes 
pour échanger

Mathilde ROUSSEAU, Laure RENAUD, Emilie VANNIER et Manuela GUILBAUD du service Gestion des Carrières 

du CDG animeront la première session de tables rondes en avril sur l'application des 1 607 heures

Gestion des 
carrières
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Emploi

Fluidifier le parcours des fonctionnaires 
en situation de handicap
Jusqu'au 31 décembre 2026, un dispositif dérogatoire est mis en place permettant à certains fonctionnaires en 
situation de handicap d'accéder à un cadre d’emplois de niveau supérieur par détachement. Le Centre de Gestion 
propose aux collectivités qui le souhaitent un accompagnement pour mettre en œuvre cette procédure. 

C’est quand ?
Depuis le 1er janvier 2024, les saisines du 
Conseil médical, pour la séance du 5 mars 
et les suivantes, se font par le biais du 
logiciel AGIRHE, en se rendant sur l’onglet 
« santé - la maladie ».
Ce logiciel est mis à disposition par le 
même éditeur que celui des instances 
consultatives. On y retrouve des 
fonctionnalités équivalentes à celles 
utilisées dans le cadre de la saisine des 
CAP ou du CST.

C’est quoi ?
Il s’agira, pour les gestionnaires ressources 
humaines (RH), de saisir directement 
en ligne, sur le logiciel, les dossiers 
accompagnés des pièces administratives. 
Les éléments médicaux, soumis au 
secret médical, seront, quant à eux, 
toujours envoyés sous plis confidentiels 
par l’employeur et versés au dossier 
dématérialisé de l’agent par le secrétariat 
des instances médicales. 

Comment fait-on ?
Afin d’accompagner les gestionnaires RH 
à se familiariser avec ce nouvel outil, un 
webinaire de présentation est organisé le 
23 janvier. Les inscriptions sont ouvertes 
sur le site www.maisondescommunes85.fr, 
rubrique "Carrière-statut/ Les webinaires 
Carrière et Paie". 
Un guide utilisateur est également 
disponible en ligne.

Dématérialisation des saisines, c’est parti !

Instances médicales

Le détachement est l’une des quatre 
positions administratives prévues par le 
Code général de la Fonction Publique. Le 
détachement est une forme de mobilité 
des fonctionnaires au sein de la fonction 
publique dont ils relèvent qui leur permet 
d’accéder provisoirement à un cadre 
d’emplois différent de celui dont ils sont 
titulaires sans pour autant perdre leurs 
droits à avancement dans leur grade 
d’origine. 
Lorsqu’il est sollicité suite à réussite à un 
concours ou à un examen, il est prononcé 
pour la durée de la période du stage. À 
l’issue, si l’agent a donné satisfaction, 
il pourra alors être intégré de manière 
définitive dans son nouveau grade ou 
cadre d’emplois.

Expérimentation jusqu'en 2026 pour 
certains fonctionnaires en situation de 
handicap
Une expérimentation a été mise en 
place par la loi de Transformation de la 
Fonction Publique (6 août 2019) pour 
permettre l’accès à des fonctions de 
niveau supérieur à certains fonctionnaires 
en situation de handicap.
Ainsi, jusqu’au 31 décembre 2026, 
les agents en situation de handicap 
peuvent se voir appliquer des conditions 
dérogatoires de détachement suivi 
d’intégration leur permettant d’accéder à 
un cadre d’emplois de niveau supérieur 
(passage de B en A, par exemple ou de 
C en B) sans avoir à se présenter à un 
concours. 

Le Centre de Gestion vous accompagne
Cette expérimentation est mise en place 
par une procédure encadrée pour les 
collectivités souhaitant inscrire les agents 
concernés par ce dispositif.
Le Centre de Gestion, dans le cadre de ses 
missions facultatives, peut accompagner 
les collectivités désireuses de mettre en 
œuvre cette procédure par le biais d’un 
conventionnement déterminant toutes 
les modalités applicables (organisation, 
financement…). 
 

> Contact  
Plus d'informations auprès du service 
Emploi du Centre de Gestion :  
emploi@cdg85.fr. 
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Après une pause d’une année, le service Conseil en Organisation organise de nouveaux ateliers de codéveloppement 
sur le premier semestre 2024 à destination des responsables de MARPA et des Directeurs Généraux des Services 
et Secrétaires Généraux. 

Le codéveloppement, c'est quoi ?
Les ateliers de codéveloppement 
permettent de réfléchir en groupe sur des 
situations actuelles, afin d’élaborer des 
pistes d’actions et d'améliorer sa pratique 
professionnelle ou managériale. C’est 
aussi rompre l’isolement de son poste et 
nouer des relations de confiance. 

Comment se déroulent les ateliers ?
Le groupe est composé de 6 à  
7 personnes s’engageant sur toute la 
durée du cycle, à se réunir, selon un 
calendrier pré défini.  
Chacun est libre de s’exprimer, la 
confiance s’installant pour résoudre 
ensemble une problématique.
La personne qui voit son sujet traité, 
devient le « client » et les autres membres 
« les consultants ».
Le groupe travaille autour d’une situation 
en respectant 6 étapes cadrées. 
Il s’agit d’apprendre par l’expérience, de 
développer une écoute active, de prendre 
du recul et de ressortir avec un plan 
d’action concret.

Le conseiller en organisation est 
l’animateur, garant du bon déroulement 
des échanges et du cadre.

Quatre groupes proposés en 2024
Deux groupes sont proposés sur le premier 
semestre 2024 pour les responsables de 
MARPA et les Directeurs Généraux des 
Services et Secrétaires Généraux.

Deux autres groupes, qui concerneront 
les responsables Ressources Humaines 
et responsables des Services Techniques 
seront eux proposés au second semestre 

2024 (dates annoncées au printemps).

Inscriptions ouvertes en ligne
Pour vous inscrire, il vous suffit de remplir 
le formulaire en ligne disponible sur le site 
www.maisondescommunes85.fr, rubrique  
" Accès directs/ Catalogue des prestations 
CDG/ Prestation en co-développement ". 

Pour plus d’informations sur cette pratique,  
vous pouvez retrouver sur cette page 
dédiée les témoignages des participants 
aux sessions précédentes.
 

> Contact  

Plus d'informations auprès de Sabine 
ARNAUD et Chantal VINCENT-CABOUD, 
conseillères en organisation,  
conseil.organisation@cdg85.fr

Les ateliers codéveloppement 
reprennent

Quatre nouveaux groupes de codéveloppement sont proposés sur l'année 2024

Conseil en 
organisation

RESPONSABLES DE MARPA

Ateliers les vendredis  
9 et 23 février, et 15 mars

Date limite d'inscription : 19 janvier

DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 
SERVICES ET SECRÉTAIRES GÉNÉRAUX

Ateliers les vendredis  
24 mai, 14 et 28 juin

Date limite d'inscription : 3 mai
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1 000 candidats ont passé les épreuves écrites du concours de rédacteur territorial en octobre dernier à La Roche-sur-Yon

Concours

Concours de rédacteur : le taux 
d'absentéisme en baisse
Premier concours nécessitant l'inscription sur la nouvelle plateforme nationale, le concours de rédacteur territorial 
a connu un taux d'absentéisme moindre comparé aux dernières sessions organisées par le CDG 85.  

Jeudi 19 octobre 2023, un peu plus de
1 000 candidats ont participé aux 
épreuves écrites du concours de 
rédacteur territorial organisé par le 
Centre de Gestion de la Vendée pour 
les collectivités vendéennes et de Loire-
Atlantique. 

Pour cette session, les candidats devaient 

impérativement procéder à leur inscription 
depuis le site  www.concours-territorial.fr. 
Ce portail, créé par les Centres de 
Gestion afin de répondre à l'interdiction 
des multi-inscriptions (prévue par la loi), 
est désormais le point d'entrée unique 
pour toute inscription à un concours de 
la Fonction Publique Territoriale quel que 
soit le Centre de Gestion organisateur.  

Cette plateforme permet de réduire 
l'absentéisme et facilite la mise en 
relation des candidats avec les autorités 
organisatrices. Le taux d’absentéisme a 
ainsi sensiblement baissé en comparaison 
des sessions précédentes de ce même 
concours. 

Prochaine étape, les résultats 
d'admissibilité fin janvier
Les candidats au concours externe étaient 
convoqués pour deux épreuves tandis 

que les candidats au concours interne 
l’étaient pour une épreuve unique. Un peu 
plus de 1 300 copies ont été corrigées.  
Les résultats d’amissibilité seront 

annoncés le 26 janvier 2024 à compter 
de 17h30 et les épreuves orales se 
dérouleront du 20 au 23 février 2024.
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DOSSIER

EMPLOI ET FORMATION
Des partenariats noués pour 

préparer l'avenir
Les collectivités territoriales connaissent de manière durable des difficultés de recrutement. Le Centre de 
Gestion de la Vendée accompagne les collectivités du territoire face aux problématiques de recrutement 
et au manque d’attractivité de la Fonction Publique Territoriale (FPT) et innove pour aller à la rencontre 
des jeunes et leur donner envie de commencer leur future carrière au sein de la Fonction Publique, et 
plus particulièrement au sein de la FPT.

Souhait de mobilité des agents, crise sanitaire, 
manque d’attractivité de la Fonction Publique, 
difficultés de reclassement, clichés persistants 
sur les fonctionnaires et baby-boomers 
arrivant à l’âge de la retraite : la Fonction 
Publique Territoriale peine à recruter.

Dans ce contexte, sous l’impulsion de son 
Président Eric HERVOUET, le CDG 85, par 
le biais de son groupe de travail « emploi » 
(Passerelle n°72) piloté par Mme GARDIN, 
Vice-Présidente du CDG, poursuit son 
accompagnement des collectivités pour 
faciliter leurs recrutements. Trois axes d’action 
que sont la promotion de l’emploi public, 
l’apprentissage et la formation ont été retenus 
et travaillés à ce jour. C’est sur ce dernier 
volet qu’un focus est réalisé dans ce dossier.

« En effet, sur l'axe de la formation, le CDG joue un rôle 
d’expérimentateur dans le cadre des échanges réguliers 
qui ont lieu entre les cinq Centres de Gestion de la région 
des Pays de la Loire. Ainsi, différents partenariats avec 
des établissements d’enseignement, des centres de 
formation ou instituts ont donc été noués permettant 
de faire découvrir aux étudiants ou personnes en 
reconversion professionnelle la diversité des métiers de 
la Fonction Publique Territoriale afin qu'ils deviennent les 
collaborateurs de demain.  

Des temps d’échanges privilégiés sont organisés dans 
l'objectif  de discuter et de présenter de façon très 
concrète la diversité des fonctions qui peuvent être 
exercées, le sens des missions, l’atout du travail « local » 
à proximité de son lieu de vie, et la mobilité facilitée. 
Ce sont tous ces atouts qu’offre aujourd’hui la Fonction 
Publique Territoriale et que l’on se doit de valoriser ».

Eric HERVOUET 
Président du Centre de Gestion 
de la Vendée

Le groupe Emploi lors d'une réunion de travail
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Partenaire depuis de nombreuses années de l’Institut 
Supérieur de Formation des Collectivités Territoriales (ISFCT), 
le Conseil d’Administration du CDG le 28 novembre dernier 
a réaffirmé sa volonté, en lien avec l’Association des Maires 
de Vendée (AMPCV), de collaboration en autorisant son 
Président à signer une nouvelle convention de partenariat. La 
signature officielle est prévue le 9 avril prochain.

L’ISFCT propose une formation aux métiers administratifs 
territoriaux en vue de l’obtention de la certification  
« Agent Administratif  Territorial Polyvalent » (AATP). Cette 
formation, destinée tant aux étudiants qu’aux demandeurs 
d’emploi ou aux personnes en reconversion professionnelle, 
permet de se former en 6 mois à la polyvalence des métiers 
d’agent administratif  et de secrétaire général de mairie, 
en acquérant les compétences nécessaires à la gestion 
de l’administration territoriale. Elle est complétée par des 
périodes de stage en immersion dans les collectivités d’une 
durée totale de 10 semaines. 
En lien étroit avec le CDG, le syndicat mixte e-Collectivités 
intervient lors de ce cursus pour former les futurs agents 
territoriaux aux outils numériques utilisés dans les collectivités. 

L'ISFCT
Institut Supérieur de Formation des Collectivités Territoriales

L'INSTITUT MESLAY

L’Institut Meslay est un acteur historique 
sur le territoire vendéen de la formation 
sociale et médico-sociale. C’est donc 
tout naturellement que le CDG 85 s’est 
de nouveau tourné, au regard des enjeux 
spécifiques du territoire portés par les 
CCAS et CIAS, vers l’institut MESLAY. 
Désireux d’accompagner les 
collectivités dans le recrutement de 
leurs futurs directeurs d’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Âgées 
Dépendantes (EHPAD), le CDG 85, par 
le biais d’un partenariat formalisé, permet 
ainsi aux candidats formés à Meslay de 
disposer, outre de leur solide formation 
de base pour la direction d’un EHPAD, 
d’un apport relatif  à la connaissance :

• de l’environnement territorial, 
• du statut de la fonction publique 

territoriale, 

• de la comptabilité et des finances 
publiques, 

• des marchés publics 
• ainsi que du processus décisionnel 

propre aux collectivités territoriales 
et à leurs établissements publics.

 
Ce module de 7 journées est dispensé 
sur les mois de mars, avril et mai. 

La promotion 2023-2024 de l'ISFCT a débuté sa formation d'une durée de 6 mois en novembre dernier

Si vous connaissez des personnes susceptibles d’être 
intéressées et dans le cadre de la prochaine promotion 

dont le recrutement débutera en mars prochain,  
elles peuvent prendre contact avec Isabelle ROQUES, 

directrice adjointe, à l'adresse e-mail :  
contactisfct@saint-gab.com  

ou par téléphone au 02 51 64 62 62.

Si vous connaissez des personnes susceptibles d’être 
intéressées et dans le cadre de la prochaine promotion 
qui débutera en avril prochain, elles peuvent prendre 
contact avec Nathalie GOUT, responsable de formation, 

par téléphone au 02 51 48 84 84 ou directement sur le site 
www.meslay.org via le formulaire de contact. 

Saint-Laurent-sur-Sèvre (85)

La Guyonnière, Montaigu-Vendée (85)

©
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DOSSIER

Dans le même état d’esprit, une convention a été signée 
en 2022 avec l’Institut de Préparation à l’Administration 
Générale (IPAG) de Nantes conjointement avec le CDG 
44, le but étant de faire découvrir aux étudiants qui se 
préparent aux concours de la Fonction Publique la diversité 
des métiers de la Fonction Publique Territoriale et de leur 
donner envie de nous rejoindre et pourquoi pas de faire 
d’eux les ambassadeurs de la FPT ! 

Les services Emploi des deux CDG ont d’ailleurs participé le  
21 novembre dernier au Forum des métiers du droit 
organisé par l’IPAG et ont pu rencontrer plus de  
70 étudiants intéressés par les métiers de la Fonction 
Publique Territoriale : une belle réussite et pour certains 
d’entre eux, peut-être des collaborateurs de demain !

Quelques semaines plus tard, les étudiants ont été conviés 
dans les services d’une collectivité. Ils ont été reçus par 
le Maire, le DGS ainsi que plusieurs agents en charge de 
secteurs très diversifiés (transition écologique, éducation, 
moyens généraux) afin de leur présenter sur place les 

métiers auxquels ils seraient susceptibles de pouvoir 
prétendre à la fin de leur formation. Cette matinée riche 
d'échanges était organisée par les deux CDG. 

Le 8 décembre dernier, les étudiants de l'IPAG de Nantes ont rencontré les élus et 
les services de la commune de La Chapelle-sur-Erdre en Loire-Atlantique

L’IPAG  
Institut de Préparation à l'Administration 
Générale

Si vous connaissez des personnes susceptibles d’être 
intéressées par les formations proposées par l'IPAG, elles 

peuvent prendre contact avec Maïté DEHOUX-LILLIS, 
directrice de l'IPAG, par téléphone au 02 40 14 16 11 ou par 

e-mail à l'adresse : scolarite.ipag@univ-nantes.fr 

La licence professionnelle Métiers des administrations 
et collectivités territoriales permet de former les 
agents administratifs des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics.  
Cette formation vise à permettre aux étudiants ayant un 
niveau bac +2 de recevoir une formation pendant une année 
pour les préparer à travailler dans une collectivité territoriale 
(essentiellement communes et communautés de communes).  
Elle vise aussi à permettre à des personnes en poste dans 
des collectivités territoriales ou d’autres administrations de 
se former pour occuper des postes de secrétaires de mairie 
ou de directeurs des services dans des collectivités de 

petite ou moyenne 
importance.

La formation est organisée sur une année universitaire par 
alternance avec des semaines de cours, à la Faculté de 
droit, d’économie et de gestion et des semaines de stage 
dans une commune ou communauté de communes.

Cette licence professionnelle est mise en place par 
l’Université d’Angers en partenariat avec le Centre National 
de la Fonction Publique Territoriale et les cinq Centres de 
Gestion des Pays de la Loire.

Licence professionnelle « Métiers des administrations et collectivités 
territoriales » Université d’Angers

Nantes (44)

Angers (49)
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UNE FORMATION SPÉCIFIQUE POUR LES FUTURS 
SECRÉTAIRES DE MAIRIE DÉVELOPPÉE SUR LE PLAN RÉGIONAL

Dans le cadre du schéma régional 
de coordination, de mutualisation et 
de spécialisation, sous l’impulsion 
de leurs Présidents, les 5 Centres de 
Gestion se sont emparés de ce même 
débat plus spécifiquement sur le poste 
de secrétaire de mairie. Avec une 
construction partenariale associant 
les CDG et le CNFPT, en lien avec la 
Région des Pays de la Loire, France 
Travail (ex Pôle Emploi) et les cinq 
AMF, dans un esprit fédérateur, une 
action de formation va ainsi voir le jour 
avec l’objectif de pouvoir former entre  
100 à 150 secrétaires de mairie par 
an sur le territoire ligérien. 

Une session de formation sera 
organisée sur chacun des 
départements composant la région, 
afin d’être au plus près des besoins 

de chaque territoire et permettre de 
toucher les agents ou demandeurs 
d’emploi avec une plus grande 
proximité. 

Ambitieuse de par notamment les 
publics ciblés (les demandeurs 
d’emploi, les jeunes en recherche 
d’emploi et les agents territoriaux en 
reconversion professionnelle), cette 
action répond à un réel besoin et 
devrait permettre d’aider les petites 
collectivités (- de 2 000 habitants) 
qui peinent à recruter sur ces postes. 
Alliant théorie et pratique durant le 
temps de formation proposé, ce sont 
des personnels formés à un métier 
exigeant et essentiel pour la continuité 
du service public qui pourront ainsi 
candidater et constituer un vivier 
de compétences très attendues. 

La première session de formation 
débutera au premier semestre 2024 
en Sarthe pour ensuite être dupliquée 
sur les 4 autres départements de la 
région au second semestre. 

L’organisation d’une formation de ce 
type à l’échelle d’une région avec tous 
les partenaires intéressés constitue 
une première en France. Le Centre de 
Gestion 85 ainsi que l’Association des 
Maires et Présidents de Communautés 
de Vendée seront totalement 
mobilisés pour l’organisation du 
module qui se déroulera en Vendée 
afin d’aider les stagiaires à trouver des 
lieux de stage et ultérieurement des 
postes à pouvoir.   
Durant l’année 2024, nous aurons 
l’occasion de revenir vers vous pour la 
mise en place de ce projet. 

Les lauréats sont recrutés par les collectivités territoriales ou 
leurs établissements publics soit en qualité de contractuels ou 
de fonctionnaires (en cas de réussite parallèle à un concours 
de la Fonction Publique Territoriale dans ce dernier cas).

Les métiers visés, que l’on retrouve dans le répertoire des  
métiers territoriaux publiés par le CNFPT, concernent les 
domains suivants : l’urbanisme, les finances, la commande 
publique, les ressources humaines et le pilotage et 
l’organisation des moyens.

Si vous connaissez des personnes susceptibles d’être 
intéressées par cette formation,  

elles peuvent prendre contact avec :  
Vincent Gaboriau, vincent.gaboriau@univ-angers.fr,  

ou la scolarité : licencepro.mact@univ-angers.fr

offres de secrétaires 
de mairie diffusées 
depuis 2021

De ces offres diffusées 
par le CDG 72

taux de chômage en Sarthe au 
second trimestre 2023 (4,7 % 
en Mayenne, 5 % en Vendée,  
5,4 % en Loire-Atlantique,  
6,2 % en Maine-et-Loire)

Âge moyen des 
secrétaires de 
mairie

Secrétaires de mairie 
en catégorie C

Secrétaires de 
mairie sont des 
femmes

Part des départs 
en retraite à 6 ans 

432 31 %

6,9 %

48 6/10

9/10 24 %

ÉTUDE DE L'ANDCDG
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D’octobre à décembre, 13 agents 
reconnus en qualité de travailleurs 
handicapés ont participé à la formation 
Agents administratifs polyvalents créée 
par le Centre de Gestion et le Centre 
National de la Fonction Publique 
Territoriale (CNFPT) dans l'objectif  de 
favoriser le maintien dans l’emploi des 
agents en reconversion professionnelle 
du fait de difficultés de santé.

Une formation sélective
Afin d’identifier les profils qui peuvent 
suivre cette formation, deux phases de 
sélection ont été organisées. 
En 2023, 13 candidats ont ainsi été 
sélectionnés après une phase de 
tests (quizz lié à la Fonction Publique 
Territoriale, lettre de motivation, 
bureautique et entretien avec le service 
Emploi du CDG). Ces agents reconnus en 
qualité de travailleurs handicapés et/ou en 
Période de Préparation au Reclassement 
(PPR), sont ensuite partis en formation 
pour une quarantaine de jours, répartis 
entre apports théoriques (acquisition 
d'un socle de connaissances spécifiques 
liées à la Fonction Publique Territoriale) 

et pratiques (stage en collectivité). La 
démarche de trouver une structure étant 
un premier challenge à relever. 

13 agents formés 
Parmi les treize personnes formées :

• Un agent en PPR rejoindra 
prochainement les services de l’État 
par la voie du détachement,

• Deux agents ont été intégrés sur 
un nouveau poste au sein de leur 
structure actuelle,

• Deux agents devraient rejoindre 
prochainement le vivier Missions 
Temporaires du CDG, 

• Sept  agents sont en cours de périodes 
de préparation au reclassement/
reconversion professionnelle et 
recherchent d’autres lieux de stage 
pour développer leurs expériences 
professionnelles et viser des postes 
permanents à l’issue du processus 
engagé,

• Un agent a poursuivi son immersion 
auprès du service Accueil - 
Logistique - Communication du 
Centre de Gestion durant une 
semaine dans le cadre de sa PPR. 

Les collectivités ont dans leur grande 
majorité apprécié de recevoir des 
stagiaires motivés, ayant le sens du 
service public et de l’accueil. Elles se 
disent prêtes à renouveler l’expérience.

> Contact  
Plus d'informations auprès de Sandrine 
FLAMANT, conseillère Emploi Handicap, 
emploi@cdg85.fr, 02 53 33 01 46.

Treize agents accompagnés dans 
leur reconversion professionnelle 
Chaque année, le Centre de Gestion forme une dizaine de personnes reconnues en qualité de travailleurs 
handicapés au poste d'agent administratif  polyvalent. Nouveauté en 2023, les personnes formées sont issues 
de la Fonction Publique Territoriale et ont entamé un processus de reconversion professionnelle. 

 
Rencontre avec Nathalie LEGRAND
" Cette formation a été intense mais 
très enrichissante. Au-delà de l'apport 
de connaissances, cela a été une belle 
aventure humaine. 
La formation m'a permis de reprendre 
confiance et de me projeter vers un 
nouvel avenir professionnel. J'ai eu 
l'opportunité de réaliser un stage 
d'immersion à l'accueil de la Maison 
des Communes. J'aimerais poursuivre 
sur des fonctions en contact avec le 
public. Je suis aujourd'hui à la recherche 
de stages. J'aimerais découvrir au sein 
d'une collectivité les missions d'un 
service chargé de l'état civil ". 

Isabelle RICHARD, chargée d'accueil à la Maison des Communes, Sandrine FLAMANT, conseillère emploi- 

handicap au service Emploi du CDG et Nathalie LEGRAND ayant effectué un remplacement en décembre à 

l'accueil de la Maison des Communes à l'issue de sa formation

Emploi

 Passerelle N°76 janvier 2024



Le 30 novembre dernier, une centaine 
de correspondants FDAS et CNAS se 
sont réunis à la Maison des Communes 
pour la traditionnelle réunion annuelle 
d’information. Cette année, celle-ci a 
été animée par la Présidente du FDAS, 
Denise RENAUD, la responsable de 
l’association, Ismérie FRÉDÉRIC, et le 
responsable pôle adhérent de l’antenne 
ouest du CNAS, David CARDOSO.

Quel est le rôle du correspondant ?
Le Correspondant est le référent 
de proximité, essentiel au bon 
fonctionnement du FDAS. Il est chargé 
d’accompagner, d’informer ses collègues 
adhérents et de diffuser les divers outils 
de communication mis à disposition. Il est 
également le relais entre ses collègues 
et l’équipe du FDAS sur l’évolution des 
prestations.

Afin de faciliter leurs missions, le FDAS 
a remis à chaque correspondant « Le 
Guide du Correspondant 2024 ». Celui-
ci est un aide-mémoire précieux qui les 
accompagnera tout au long de l’année 
2024. Il présente les conditions et 
procédures d’adhésions de l’association, 
ainsi que ses prestations.  

Chaque année, le FDAS réunit ses correpondants qui jouent un rôle essentiel dans l'information et 
l'accompagnement de l'ensemble des adhérents au sein des collectivités. Retour sur ce temps d'échange. 

Correspondants : un après-midi 
pour échanger

FDAS

 

Dans la continuité de l’assemblée générale 
de l’UDCCAS qui s’est déroulée le 6 juin 
dernier, une réunion d’information a été 
proposée aux CCAS/CIAS le 7 novembre 
2023 afin de présenter deux expériences 
de logements adaptés aux seniors mises 
en place sur le département de la Vendée :

• " Maison Cette Famille ", implantée 
à Luçon

• " Maison Marguerite ", située sur la 
commune de Pouzauges. 

À l’heure, où le modèle des EHPAD 
est remis en question, des solutions 
alternatives d’accueil de personnes 
âgées désorientées, atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou de maladies 
apparentées, constituent de véritables 

opportunités d’accompagnement. 
Cette rencontre a réuni une quarantaine 
de personnes, élus et professionnels des 
Centres Communaux d’Action Sociale 
et permis de prendre connaissance 
du mode de fonctionnement de ces 
structures qui proposent des modalités 
d’accueil au sein de locaux adaptés et à 
taille familiale. 

Les élus et professionnels des CCAS et CIAS ont pu échanger en novembre dernier sur les solutions alternatives 
à l'accueil des seniors et notamment sur les expériences menées sur le département de la Vendée. 

De nouveaux lieux d'habitation pour 
les seniors

UDCCAS

 

12 13



L’offre de formation de l’AMPCV pour l’année 2024 est sortie.
Outre les thèmes présentés classiquement et qui rencontrent 
chaque année un vif succès, vous trouverez pour 2024 de nouvelles 
propositions de formation : 

• construire un budget dans un environnement contraint et 
incertain

• organiser ses idées, penser, collaborer autrement ?
• la crise, une opportunité pour grandir 
• gérer le domaine communal

Véritable atout pour les élus, ces formations favorisent les échanges 
en toute convivialité entre les participants et permettent à chacun 
de venir enrichir ses connaissances du contexte territorial et du 
fonctionnement des collectivités.

Programme de formation 2024

L’actualité de l’Association des Maires 
et Présidents de Communautés de 
Vendée (AMPCV) a été plutôt dense sur 
cette fin d’année. Outre le déplacement 
au congrès des Maires à Paris, qui a 
rassemblé plus d'une centaine élus 
vendéens ; l’AMPCV a organisé diverses 
réunions d’information à destination des 

élus locaux et services des collectivités. 

17 octobre 2023 : réunion référents 
réseau électrique des collectivités 
Une première rencontre avait eu lieu 
en janvier 2023, en partenariat avec 
ENEDIS, pour relancer l’identification et la 
constitution d‘un réseau de référents réseau 
électrique au sein des collectivités. 
Le 17 octobre, une seconde réunion a 
été proposée aux communes pour faire 
le point sur les enjeux liés au réseau et à 
la consommation électrique en période 
hivernale. Une sensibilisation aux risques 
électriques a également été apportée, 
permettant à chacun de se rappeler les 
bons gestes à adopter en cas d’exposition 
à un courant électrique

28 novembre 2023 : Le logement 
social ; un enjeu majeur pour les maires
Vendée Habitat, Vendée Logement et Oryon 
sont venus présenter aux élus présents le 

fonctionnement et les enjeux attachés à 
l’implantation de logements sociaux dans 
les communes. 
Tour à tour, les 3 bailleurs sociaux ont 
évoqué : 

• la co-construction d'un nouveau projet 
avec un acteur local 

• l'attribution des logements : le cadre 
réglementaire et le rôle du maire 

• la vie du logement et l'accompagnement 
locataire

Une rencontre riche d’échanges et 
fortement appréciée de la cinquantaine 
d’élus présents à cette réunion.

Pour accompagner les élus dans l'exercice de leurs missions, l’AMPCV propose des réunions d’informations en fin 
de journée, portant sur des thèmes ayant trait à l’exercice du mandat des élus ou à des sujets d’actualités de la 
vie publique locale. Les dernères réunions organisées fin 2023 portaient sur les thèmes du réseau électrique et 
du logement social. 

Élus : l'AMPCV vous informe
AMPCV

Les supports présentés en réunion 
d’information sont disponibles sur le 
site de la Maison des Communes,  

rubrique Elus – Réunions 
d’information 

Tout élu dispose d’un droit à congé de formation de 
18 jours pour la durée du mandat. 

La formation des élus constitue une dépense 
obligatoire pour la collectivité : entre 2 % et 20 % du 
montant total des indemnités de fonction allouées aux 
élus (majorations incluses).

VOS DROITS EN TANT QU'ÉLUS

N’hésitez pas à consulter l’offre complète de formation 
disponible sur le site de la Maison des Communes !

Réunion avec les bailleurs sociaux le 28 novembre
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Des solutions pour vous protéger 
contre le risque cyber
Depuis plus d'un an, e-Collectivités propose des solutions et prestations adaptées aux besoins des collectivités 
pour faire face aux risques liés à la sécurité de leurs systèmes d'information. Des spécialistes sont à votre 
disposition pour vous accompagner.  

Noah DANEL et David RICHARD vous accompagnent dans la sécurisation de vos systèmes  d'information

e-Collectivités

La cybersécurité concerne toutes les 
collectivités, petites et grandes. Elles sont 
des cibles de choix pour de nombreux  
" hackeurs " (pirates informatiques). Pour 
les protéger de ces nouveaux risques, 
e-Collectivités a fait le choix de les 
accompagner sur ce sujet. Le syndicat  
propose un certain nombre d’actions et 
de prestations autour de la cybersécurité 
depuis fin 2022 :

• De la sensibilisation via des webinaires 
réguliers sur la cybersécurité et 
des articles dans la newsletter 
e-Collectivités,

• La réalisation d’un serious game 
cyber pour vous donner les bons 
réflexes de façon ludique avec de 
petites séquences vidéos,

• Des solutions de sécurisation via la 
fourniture de packs cybersécurité 
subventionnés par l’ANSSI pour 
permettre aux collectivités d’avoir 
une sauvegarde externalisée pour 
sécuriser les données, un antispam 
pour protéger les messageries, un EDR 
(détection et réponse des terminaux) 
et un SOC externalisé (plateforme 

d'administration de la sécurité du 
système d'information) pour protéger 
les équipements informatiques, un 
gestionnaire de mots de passe, un 
client VPN (réseau privé virtuel) 
pour sécuriser les connexions, une 
analyse de risques effectuée par 
e-Collectivités et des campagnes de 
sensibilisation au " phishing " (ou 
hameçonnage, forme d'escroquerie 
par e-mail),

• Des conseils liés à la sécurité 
informatique et un accompagnement 
lors de crise cyber,

• Des audits de sécurité informatique, la 
réalisation de chartes informatiques, 
de plans de reprise et de continuité 
d’activité à la demande des 
collectivités.

Deux spécialistes à vos côtés
Ces missions sont effectuées par David 
RICHARD et Noah DANEL, les agents de 
la cellule cyber d’e-Collectivités. Ils sont à 
votre disposition si vous avez besoin d’un 
conseil sur la sécurité informatique de 
votre collectivité ou si vous êtes victime 
d’une cyberattaque. 

Réagir avant qu'il ne soit trop tard
" Vous êtes assez nombreux à participer 
aux webinaires sur la cybersécurité 
mais seulement 60 collectivités ont saisi 
l’opportunité des packs cybersécurité 
proposés par e-Collectivités. C’est très 
peu alors que ces packs sont financés 
en partie par des subventions de l'ANSSI 
(Agence Nationale de la Sécurité des 
Systèmes d'Information) pendant 3 ans "  
regrette Cédric MACAUD, directeur d'e-
Collectivités. " Soit les collectivités sont 
déjà protégées des risques informatiques, 
soit elles ne connaissent pas nos packs 
cybersécurité subventionnés, soit elles 
aiment le risque… imaginez faire fonctionner 
une collectivité sans informatique en 2024. 
Nous ne pouvons que vous conseiller de 
vous emparer de ce sujet car le risque 
est réel et peut avoir des conséquences 
importantes sur le fonctionnement de 
votre collectivité et sur les données de vos 
administrés " complète Cédric MACAUD.

> Contact
Pour plus d'informations, vous pouvez 
contacter la cellule cyber à l'adresse : 
cybersecurite@ecollectivites.fr
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e-Collectivités

Projet inscrit dans la feuille de route 
numérique du syndicat, le coffre-fort 
numérique RH permet aux collectivités de 
dématérialiser les bulletins de paie et les 
documents RH des agents. e-Collectivités 
a retenu eDocPerso et DeskRH de la 
société Silae et peut désormais fournir aux 
collectivités intéressées cette solution.
La solution retenue permet notamment de 
distribuer des bulletins de paie numériques 
qui sont archivés dix ans sur le coffre-
fort numérique employeur et 50 ans ou 
jusqu’aux 75 ans de l’agent sur le coffre-fort 
numérique salarié. Cette solution permet 
également de dématérialiser et signer à la 
volée d’autres documents RH tels que les 
contrats de travail et les arrêtés.

Une application dédiée pour les 
collectivités
Desk RH est l’application qui va permettre 

à la collectivité de dématérialiser, archiver 
les bulletins de paie en toute sécurité, 
transmettre à ses collaborateurs des 
documents au format PDF avec ou sans 
découpage individualisé.

Les tâches qui incombent à l’employeur 
sont les suivantes :

• Création des coffres-forts des 
collaborateurs,

• Mise à disposition des informations 
permettant au collaborateur d’activer 
son coffre-fort,

• Distribution des documents dans les 
coffres-forts.

Un espace sécurisé pour les agents
eDocPerso est le coffre-fort numérique 
individuel des agents, leur permettant de 
recevoir et d’archiver électroniquement 
tous leurs documents professionnels et 

personnels.
Disponible à vie, eDocPerso garantit 
la conservation des bulletins de salaire 
pendant 50 ans. Véritable domicile 
numérique, il accompagne l’agent tout au 
long de son parcours professionnel.

Les agents d’e-Collectivités et du Centre 
de Gestion seront les premiers utilisateurs 
de cette nouvelle solution proposée par 
e-Collectivités. 

> Contact
Vous souhaitez dématérialiser les 
bulletins de paie de vos agents ? 
Contactez e-Collectivités à l'adresse 
contact@ecollectivites.fr pour avoir plus 
d’informations et une présentation de la 
solution.

Une nouvelle 
solution de coffre-
fort numérique RH

Le syndicat mixte e-Collectivités vient de se doter d'une nouvelle solution permettant aux collectivités de 
dématérialiser les documents RH et aux agents de conserver ces documents en toute sécurité. 

e-Collectivités propose depuis 2016 une centrale d’achats 
télécom permettant aux collectivités de bénéficier de tarifs 
très attractifs pour leurs abonnements de téléphonie mobile, 
de liaisons internet et de téléphonie fixe. Le syndicat vient de 
renouveler les marchés relatifs à la centrale d’achats télécom et 
en a profité pour élargir l’offre de services de télécommunications.

Afin d’offrir plus de possibilités aux collectivités et pour leur 
permettre de trouver des solutions de téléphonie optimisées, le 
syndicat a choisi de publier un appel d’offres multi-attributaires 
constitué d’un lot pour la téléphonie mobile et d’un lot pour les 
services data et voix fixe :

• Le lot téléphonie mobile a été attribué aux opérateurs de 

télécommunication SFR et Bouygues Télécom.

• Le lot services data et voix fixe a été attribué aux opérateurs 
de télécommunication Bouygues Télécom et Linkt. 

Le renouvellement de ces marchés a également permis, grâce à la 
mutualisation, d’obtenir des abonnements à des tarifs très attractifs 
qui vont permettre aux collectivités de faire des économies.

Votre collectivité n’est pas encore utilisatrice de la centrale 
d’achats télécom d’e-Collectivités ? Contactez-nous à contact@
ecollectivites.fr pour avoir plus d’informations et rejoindre la 
centaine de collectivités déjà utilisatrices. Vous pouvez ainsi 
réduire vos coûts télécoms et/ou améliorer vos services télécoms.

Nouvelles offres de la centrale d'achats télécom
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Depuis 2017, un travail partenarial 
a été engagé entre Géo Vendée et 
l’InterSCoT Vendée. Un groupe de travail 
" Urbanisme " a été mis en place dans 
l'objectif  de répondre aux besoins des 
structures porteuses de SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale) de disposer 
d’un outil d’observation. 

Un outil partagé pour observer la 
consommation d'espaces
La première demande portait sur 
l’observation de la consommation 
d’espaces dans et hors de l’enveloppe 
urbaine. L’intérêt de cette démarche 
était de disposer d’un outil homogène 
et partagé à l’échelle du département 
pouvant servir de base de discussion 
auprès des services de l’Etat, de 
la CDPENAF, et pouvant facilement 
alimenter les diagnostics de SCoT, leurs 
observatoires et leurs évaluations.

Par sa nature, la loi Climat et Résilience 
qui a fixé l'objectif  de Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN) en 2050, renforce le besoin 
de disposer d’un outil commun et reconnu 
d’observation de la consommation des 
ENAF (Espaces Naturels, Agricoles 
ou Forestiers) et de l’artificialisation 
des sols. C’est pourquoi les élus en 
charge des SCoTs sur le département 
de la Vendée, réunis en l’InterSCoT, ont 
décidé de passer et de financer plusieurs 
commandes à Géo Vendée fin 2022 :
1. Disposer d’une cartographie de 

l’évolution de l’état des parcelles 
pendant la période de référence 
2011-2021 (parcelles restées NAF 

(Naturel, Agricole ou Forestier), 
parcelles NAF devenues urbanisées, 
parcelles urbanisées devenues NAF, 
parcelles restées urbanisées) ;

2. Comprendre ce qui a été pris 
en compte pour le calcul de la 
consommation passée, identifier 
les problèmes et le cas échéant 
être capable de remettre en cause 
certains calculs ;

3. Accompagner les intercommunalités 
à la production de l’inventaire des 
ZAE (Zones d'Activités Economiques) 
dans le cadre de l’article L318-8-2 du 
Code de l’urbanisme avec :
• Un état parcellaire des unités 

foncières composant la zone 
d’activité économique, comportant 
la surface de chaque unité foncière 
et l’identification du propriétaire ;

• L’identification des occupants 
de la ZAE ;

• Le taux de vacance de la ZAE.
4. Élaborer un autre type d'outil 

d'observation de la consommation 
d'espace avec d'autres sources de 
données ;

5. Disposer d’un suivi de la 
consommation actuelle et potentielle 
sur le territoire (selon l’objectif 
de réduction de moitié de la 
consommation sur la période 2021-
2031 vis-à-vis de la période de 
référence.

Les deux derniers points de la 
commande en cours de production
Plusieurs mois de travaux ont été 
nécessaires pour disséquer et comprendre 

les calculs du CEREMA chargé par l’Etat 
de calculer l’artificialisation passée 
des territoires. " La grande complexité 
de la méthode de calcul, qui s’appuie 
principalement sur les fichiers fonciers du 
cadastre, nous a amenés à organiser de 
très nombreux points avec les services du 
CEREMA. Sans cette belle collaboration, 
nous n’aurions sans doute pas réussi. 
C’était gagnant/gagnant " souligne Cédric 
SEIGNEURET, le directeur de Géo Vendée.
Aujourd’hui, les trois premiers points 
de la commande sont livrés aux SCoTs. 
L’outil principal spatialise et représente 
cartographiquement les espaces comptés 
comme consommés par l’Etat. " C'est un 
travail très lourd qui a demandé 10 jours 
de calculs par nos ordinateurs sur le seul 
périmètre du SCoT du Pays Yon et Vie " 
ajoute Cédric SEIGNEURET.
Le dernier point de la commande est 
en cours de production et demandera 
plusieurs semaines de travaux à l’échelle 
départementale. En parallèle, le point 4 
qui consiste à collecter dans les logiciels 
d’instruction du sol (ADS) l’ensemble 
des permis de construire pour suivre 
finement la consommation d’espaces, 
est opérationnel sur le SCoT Sud Vendée 
Littoral et sera bientôt étendu aux autres 
SCoTs.
Ces outils ne nécessitent pas d’équipement 
autre qu’un ordinateur connecté à Internet 
et sont disponibles auprès de votre SCoT. 

 

> Contact  
Plus d'informations auprès de Géo Vendée, 
contact@geovendee.fr 

Depuis plus d'un an, Géo Vendée accompagne les territoires et les structures porteuses de Schéma de Cohérence 
Territoriale en développant un outil d'observation et de suivi de la consommation d'espaces. 

ZAN : accompagner 
les SCoT dans le 
suivi de la consommation d'espaces

Géo Vendée
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Les anciens maires réunis pour 
échanger sur l'alimentation de demain
Le 24 novembre dernier, les anciens maires adhérents de l'AVAM ont assisté à une conférence animée par Luc 
GUYAU, ancien maire de Thorigny, sur le thème « Agriculture et alimentation pour tous ? Quelle alimentation 
demain ? ». 

En novembre, les anciens maires étaient réunis pour une conférence autour de l'alimentation de demain. Ils se sont interrogés 

sur la capacité à nourrir une population en constante évolution

AVAM

Personnalité bien connue en Vendée, Luc 
GUYAU a occupé de nombreuses fonctions 
au sein du département dans le cadre de 
son activité professionnelle et sa vie d’élu :

• Agriculteur pendant 40 ans à Thorigny 
avec sa famille

• Président des Jeunes Agriculteurs de 
Vendée puis au niveau national

• Président de la FNSEA de 1992 à 
2001

• Président des Chambres d'Agriculture 
de Vendée et des Pays de la Loire

• Maire de Thorigny de 2014 à 2020
• Président de la FAO de 2009 à 2013

Un parcours qui lui a valu des distinctions 

nationales prestigieuses en France mais 
aussi en Allemagne.

Son exposé sur l'agriculture vendéenne 
en particulier, de 1950 à nos jours, a 
passionné l'auditoire durant près de deux 
heures. 
Il a notamment retracé les nombreux 
changements dans le domaine agricole 
conduisant d’une agriculture intensive 
nécessaire pour redresser la France après 
la guerre de 39/45, à une agriculture 
raisonnée plus respectueuse de 
l'environnement ces dernières années.
Quelle évolution, non sans crises. Que de 

mutations qui ont transformé la vie des 
campagnes !
Il a fait réfléchir les participants sur 
l'alimentation à l'échelle mondiale et notre 
capacité à nourrir une population qui ne 
cesse d'augmenter. S’interrogeant sur 
la mise en place de nouvelles politiques 
agricoles, l’apprentissage à consommer 
différemment et en remettant les 
agriculteurs au cœur du système…

Ses devises : « Semer pour récolter » et  
« Le monde peut nourrir le monde, si nous 
le voulons ».

Emmanuel VIAUD, nouveau Président de l'AVAM
À la suite du décès de Marie-

Madeleine POUPEAU en août 2023, 
le Conseil d’Administration de l’AVAM 

s’est réuni le 6 novembre pour élire un 
nouveau bureau.

À l’unanimité des membres présents, 
Emmanuel VIAUD, ancien maire de 

Venansault, a été élu Président. Il avait 
assuré l’interim en tant que vice-président 
ces derniers mois en l’absence de Mme 
POUPEAU. 
La composition du nouveau bureau se 
présente ainsi et ce, jusqu'à la prochaine 
assemblée générale :

• Président : Emmanuel VIAUD

• Vice-présidents :  
Dominique  
FRANCOIS et Xavier COIRIER

• Trésorier : Serge FICHET
• Trésorière adjointe : Marcelle ELINEAU
• Secrétaire : Christian BREMAUD
• Secrétaire adjoint : Charles BATY
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RESSOURCES HUMAINES
Vos nouveaux interlocuteurs à la Maison des Communes

Retrouvez toutes les offres d'emploi de la Maison des Communes dans la rubrique Emploi de notre site : 
www.maisondescommunes85.fr

Carole CONRARD rejoint l’équipe du service Paie. 
Au sein de l’unité Paies collectivités affiliées, elle est 
chargée d’effectuer les opérations pour les collectivités et 
établissements appartenant au secteur 3 en lien avec les 
autres gestionnaires du service.

Carole CONRARD
Gestionnaire paie

Chantal VINCENT-CABOUD
Conseillère en organisation

Chantal VINCENT-CABOUD a rejoint le service Conseil en 
organisation le 1er novembre dernier. Elle a pour mission 
en lien avec l’équipe de réaliser les études préalables à la 
mise en place de nouveaux modes de fonctionnement et 
d’organisation, et d’accompagner les collectivités dans leurs 
projets organisationnels et stratégiques.

Depuis le 1er novembre, Delphine BERTRAND a intégré 
l’AMPCV afin d’accompagner les collectivités dans la 
rédaction de leurs schémas communaux DECI en lien avec 
Arnaud MONJARET, chargé de projet. Elle s’occupe plus 
spécifiquement de réaliser un diagnostic de la ressource 
en eau existante, de proposer des solutions et des 
aménagements de type points d’eau artificiels et naturels 
et d’en évaluer le coût. 

Delphine BERTRAND
Chargée d’études techniques pour 
les Schémas Communaux de Défense 
Extérieure Contre l’Incendie (SDECI)

Catherine LECHAT
Technicienne informatique

Catherine LECHAT vient renforcer l’unité Infrastructures et 
réseaux du service Systèmes d’information. Elle est notamment 
chargée de gérer les postes de travail des collaborateurs de 
la Maison des Communes, la téléphonie et les équipements 
multimédias. Elle est également chargée d’accompagner les 
agents dans l’utilisation des équipements informatiques.

Elen LE BERRIGAUD
Conseillère en évolution 
professionnelle

Elen LE BERRIGAUD a rejoint le service Emploi le  
4 décembre dernier. Elle a pour mission d’accompagner et 
d’éclairer, de façon personnalisée, les agents demandeurs 
dans leurs projets et parcours professionnels. Elle 
accompagne les collectivités dans les processus de 
mobilité de leurs agents.

Sandrine BRIAUD 
Cheffe de projet numérique

Sandrine BRIAUD a rejoint e-Collectivités le 1er décembre. 
Elle a une expérience de plus de 20 ans en tant que cheffe de 
projet dans différentes collectivités territoriales (à Blois puis au 
Conseil départemental de la Vendée notamment).
Elle a pour mission de piloter les projets de la feuille de route 
numérique 2023-2026 d'e-Collectivités.
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Nous vous souhaitons 
une très belle année


